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Registre des
codes-créanciers

Le répertoire complet des fournisseurs de 
prestations médicales du système de santé

Principaux thèmes techniques
- Agile Software Development
- Web Technologies
- Microservices

Le registre des codes-créanciers
Regroupement de tous les fournisseurs de 
prestations dans un registre officiel

Répertoire officiel des créanciers
Le registre des codes-créanciers (RCC) sert de ré-
pertoire officiel des «créanciers » pour la saisie, le 
paiement et le traitement des factures des four-
nisseurs de prestations médicales. Il est géré par le 
département Registres de SASIS SA.

Gestion des fournisseurs de prestations 
Les fournisseurs de prestations selon la LAMal, la 
LCA et la LAA sont gérés dans le RCC. De nouveaux 
numéros de codes-créanciers sont attribués sur la 
base des documents originaux fournis et réactuali-
sés en permanence à partir de différentes sources 
de données. Les principales informations traitées 
sont l’adresse, les modalités de paiement ainsi que 
l’appartenance à un groupe en vue des statistiques 
financières officielles de la branche relatives aux 
factures de prestations.

Autorisation et qualifications
Dans le RCC figurent, pour chaque fournisseur de 
prestations, l’admission officielle, les qualifications 
et l’offre de prestations médicales. En complément, 
le RCC gère également les qualifications médicales 
des titulaires (numéros de codes-créanciers) et des 
employés (numéros de contrôle) ainsi que les ca-
ractéristiques pour le contrôle des factures par les 
assureurs-maladie. Il répertorie aussi les mandats 
de prestations de chaque hôpital conformément à 
la liste cantonale des hôpitaux.

Synchronisation permanente 
Dans le RCC, les informations sont synchronisées 
en permanence avec d’autres sources de données 
et registres (GLN, MedReg,  IDE). Les informations 
saisies peuvent ainsi être archivées de manière 
centralisée et être transférées aux partenaires cor-
respondants du système de santé.

2 RCC
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Les trois domaines d’activité du registre des codes-créanciers:
– données de base
– qualifications
– caractéristiques

Informations sur les fournisseurs de prestations 
Le registre des codes-créanciers recouvre les trois 
domaines suivants:

1. Données de base du code-créancier (numéro 
de code-créancier, code GLN, adresse, canton, 
association, groupe de genre de partenaire, 
coordonnées bancaires, employés, statut, etc.).

2. Qualifications des fournisseurs de prestations 
médicales (admission officielle, diplôme fédé-
ral, certificat de capacité/d’aptitude, etc.).

3. Caractéristiques du code-créancier (principale 
activité médicale, équipement médical, mé-
thodes de traitement, système tarifaire, man-
dats de prestations conformément à la liste 
cantonale des hôpitaux, etc.).

Décomptes de prestations
Les informations issues des trois domaines per-
mettent aux assureurs participants de saisir et de 
contrôler les factures des fournisseurs de presta-
tions.

Les données de base:
quelles sont les informations les plus importantes 
du code-créancier?

Informations pour la facturation
Le numéro de code-créancier officiel et le GLN 
constituent les principales informations pour la 
facturation conformément aux dispositions en 
matière de facturation de l’ordonnance relative 
à la loi sur l’assurance-maladie (LAMal) et des 
conventions tarifaires passées entre les acheteurs 
de prestations, les assureurs et les fournisseurs 
de prestations. L’autorisation de fournir des pres-
tations selon la LAMal est délivrée par le canton 
(autorisation de pratiquer la profession, liste des 
hôpitaux, etc.).

Affectation à un genre de partenaire
Les fournisseurs de prestations sont répartis en 
deux groupes : le groupe principal de genre de par-
tenaires et le sous-groupe de genre de partenaires. 
Le premier englobe par exemple des médecins, 
pharmaciens ou hôpitaux. Les sous-groupes de 
genre de partenaires comprennent par exemple 
la chirurgie, la médecine interne générale ou la 
radiologie. Cette répartition est nécessaire pour 
les évaluations statistiques, les évaluations d’éco-
nomicité et le benchmarking des fournisseurs de 
prestations.

Coopération avec les associations
L’adresse officielle ainsi que les informations ban-
caires sont indispensables pour la saisie des pres-
tations. Le RCC attache beaucoup d’importance à 
une bonne coopération avec les associations pro-
fessionnelles et les différents fournisseurs de pres-
tations afin que les informations soient correctes, 
actuelles et pertinentes.
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Contrôle pour le compte des assureurs 
Le RCC contrôle l’admission officielle et les qualifi-
cations médicales des fournisseurs de prestations 
pour le compte de tous les assureurs-maladie.

Titulaires et employés
Les qualifications médicales comprennent non 
seulement le numéro de code-créancier d’un titu-
laire, mais aussi le numéro de son personnel médi-
cal qualifié («numéro de contrôle»). Pour certains 
groupes professionnels, des valeurs intrinsèques, 
méthodes de traitement et thérapies particulières 
sont enregistrées.

Solutions mandants individuelles
Parallèlement aux fournisseurs de prestations de 
l’assurance de base (LAMal), le RCC gère égale-
ment les fournisseurs de prestations de l’assurance 
complémentaire (LCA) et de l’assurance-accidents 
(LAA).

Gestion des institutions
Les institutions telles que les hôpitaux et les éta-
blissements médico-sociaux sont également réper-
toriées et gérées conformément aux listes canto-
nales et aux mandats de prestations.

Les qualifications:
qui peut figurer dans le registre des 
codes-créanciers?

L’avantage
Les fournisseurs de prestations n’ont pas à prouver 
leur identité auprès de chaque assureur-maladie, 
mais peuvent annoncer les mutations en toute 
simplicité et de manière centralisée auprès d’une 
seule et même entité.

Les caractéristiques:
quelles informations complémentaires fournit 
le registre des codes-créanciers?

Informations pour les évaluations statistiques
Les informations complémentaires requises pour 
les évaluations statistiques comme par exemple les 
regroupements, critères de benchmarking sont en-
registrées dans le RCC.

Liste des prestations médicales proposées
Pour l’application des conventions tarifaires, il est 
nécessaire de saisir des informations complémen-
taires telles que la liste des prestations médicales 
proposées.

Statistiques de branche 
L’attribution de numéros de codes-créanciers clairs 
permet de réaliser les statistiques de la branche 
proposées par le pool de données (PD) et le pool 
tarifaire (PT).

Le registre des codes-
créanciers permet des 
économies de temps et 
la réduction des charges 
administratives. 
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Un répertoire officiel
Le registre des codes-créanciers est le répertoire 
officiel des fournisseurs de prestations médicales 
selon la LAMal, la LCA et la LAA. Il est géré de ma-
nière centralisée et en étroite coopération avec 
les associations de fournisseurs de prestations, les 
fournisseurs de prestations, les assureurs ainsi que 
d’autres partenaires du système de santé.

Contrôle des justificatifs de prestations et des 
factures
Les informations du RCC permettent un contrôle 
automatisé fiable des justificatifs de prestations et 
factures.

Répertoire des créanciers
L’assureur se sert entre autres du RCC comme d’un 
répertoire des créanciers pour les paiements, c’est-
à-dire qu’il y trouve les coordonnées bancaires offi-
cielles des services  d’encaissement et des fournis-
seurs de prestations qui y sont répertoriés.

Les avantages:
quels avantages le registre des codes-créanciers procure-t-
il aux partenaires du système de santé?

L’offre:
quelles prestations propose le registre des 
codes-créanciers à ses utilisateurs?

Le département Registres de SASIS SA propose 
aux clients participants les prestations suivantes:

1. Gestion de tous les numéros RCC et numéros 
de contrôle pour le compte des assureurs par-
ticipants (attribution de nouveaux numéros, 
mutations et contrôles qualité).

2. Mise à disposition  sous forme d’application 
Web des données du RCC pour les utilisateurs 
de l’assureur participant.

3. Mise à disposition des données du RCC sous 
forme d’interface électronique standard pour 
les assureurs participants.

4. Mise à disposition des données du RCC pour 
les fournisseurs de prestations (saisie du mé-
decin référent ou prescripteur pour  l’analyse 
des coûts prescrits dans le cadre des évalua-
tions d’économicité).

5. Mise à disposition des données du RCC sous 
forme d’interface pour l’échange électronique 
de données (données de référence, contrôle 
électronique des justificatifs de prestations et 
factures).

Certification
Le registre des codes-créanciers dispose d’une cer-
tification en matière de protection des données et 
garantit ainsi la sécurité exhaustive des données.
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Différentes solutions 
La solution de branche comprend différents pro-
cessus pour la gestion et la diffusion des données. 
Les nouvelles admissions et mutations réalisées 
sur la base des justificatifs et sources de données 
figurent au premier plan. Les informations sont 
contrôlées, vérifiées et reliées entre elles. Elles 
sont ensuite libérées et mises à disposition en vue 
de leur transmission électronique à l’assureur ou à 
ses institutions habilitées.

Disponibilité des données
Les données sont également libérées pour les 
autres solutions de branche, notamment: le pool de 
données (PD), le pool tarifaire (PT), les services de 
consultation liés à la carte d’assuré (Cada) ainsi que 
le Registre central des conventions (RCCo) pour 
l’adhésion aux différentes conventions tarifaires. 
Les interlocuteurs officiels et les utilisateurs enre-
gistrés personnellement peuvent y accéder.

Protection des données garantie
Le RCC est géré conformément au règlement de 
traitement de la protection des données. La sécuri-
té des données est garantie et l’accès aux données 
mandants des différents assureurs est sécurisé sur 
les plans organisationnel et technique.

La procédure:
comment sont organisés les processus et le flux de 
données dans le registre des codes-créanciers?

Nous garantissons la protection et la 

disponibilité de vos données.
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